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ISQ CERTIFICATION SAS 
84, avenue du Général Leclerc - 92100 Boulogne-Billancourt 
Tél. : 01 46 99 14 55 - info@isqcertification.com - www.isqcertification.com  

 

N°2108_CN_03069 - V.4 

Début de validité de la certification : 25/08/2021 

Echéance de la certification : 24/08/2024 
Date d’émission du certificat : 13/03/2023 

 

ISQ Certification certifie que 

NUEVO CONSEIL ET FORMATION 

6 RUE VINCENT VAN GOGH  93360  NEUILLY PLAISANCE 

SIREN : 750512097  NAF : 8559A 
Numéro de Déclaration d’activité : 11930647893 

 

Est conforme aux critères de certification mentionnés à l’article L. 6316-1 du Code du Travail et 

au décret n°2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle 
au décret n°2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des compétences 

au décret n°2021-1851 du 28 décembre 2021 portant dispositions complémentaires relatives à la certification 
mentionnée à l’article L.6316-1 du code du travail 

à l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D.6316-1-1 du Code du travail 
à l'arrêté du 30 décembre 2021 prolongeant l’autorisation de réaliser l’audit initial à distance 

au guide de lecture du référentiel national qualité, version en vigueur 

au programme de certification de l’ISQ Certification, version en vigueur 

 

Pour la(es) catégorie(s) d'actions concourant au développement des compétences suivante(s) : 

 Les actions de formation 

 Les bilans de compétences 

 Les actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience (VAE) 

 Les actions de formation par apprentissage 

 

Le détail des sites inclus dans le périmètre de la certification est précisé en annexe. 



 

 

Certificat 
des organismes prestataires d'actions  

concourant au développement des compétences 

 

Page 2 sur 2 

 

 

ISQ CERTIFICATION SAS 
84, avenue du Général Leclerc - 92100 Boulogne-Billancourt 
Tél. : 01 46 99 14 55 - info@isqcertification.com - www.isqcertification.com  

 

 N°2108_CN_03069 - V.4  

Annexe 

Les sites inclus dans le périmètre de la certification : 

NUEVO CONSEIL ET FORMATION - 18 AV DU HUIT MAI 1945 95200 SARCELLES 

NUEVO CONSEIL ET FORMATION - 1 B AV DU HUIT MAI 1945 78280 GUYANCOURT 

NUEVO CONSEIL ET FORMATION - 161 AV DE VERDUN 94200 IVRY-SUR-SEINE 

NUEVO CONSEIL ET FORMATION - 110 RUE AMBROISE CROIZAT 93200 SAINT-DENIS 

NUEVO CONSEIL ET FORMATION - 9 RUE GEORGES ENESCO 94000 CRETEIL 

NUEVO CONSEIL ET FORMATION - 6 RUE VINCENT VAN GOGH 93330 NEUILLY PLAISANCE 

NUEVO CONSEIL ET FORMATION - 71 RUE ROBESPIERRE 93100 MONTREUIL 

NUEVO CONSEIL ET FORMATION - CENTRE D’AFFAIRES FOCH - 25 RUE DU MARECHAL FOCH 78000 VERSAILLES 
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ISQ CERTIFICATION SAS
84, avenue du Général Leclerc - 92100 Boulogne-Billancourt
Tél. : 01 46 99 14 55 - info@isqcertification.com - www.isqcertification.com

N°2311_CN_04173 - V.1

Début de validité de la certification : 27/11/2023
Echéance de la certification : 26/11/2026
Date d’émission du certificat : 27/11/2023

ISQ Certification certifie que

NUEVO ENTREPRISE
6 RUE VINCENT VAN GOGH 93360 NEUILLY-PLAISANCE

SIREN : 799111224 NAF : 8559A
Numéro de Déclaration d’activité : 11931039793

Est conforme aux critères de certification mentionnés à l’article L. 6316-1 du Code du Travail et
au décret n°2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle

au décret n°2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des compétences
au décret n°2021-1851 du 28 décembre 2021 portant dispositions complémentaires relatives à la certification

mentionnée à l’article L.6316-1 du code du travail
à l’arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D.6316-1-1 du Code du travail

à l’arrêté du 31 mai 2023 portant diverses mesures en matière de certification qualité des organismes de formation
au guide de lecture du référentiel national qualité, version en vigueur

au programme de certification de l’ISQ Certification, version en vigueur

Pour la(es) catégorie(s) d'actions concourant au développement des compétences suivante(s) :

 Les actions de formation
 Les bilans de compétences
 Les actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience (VAE)
 Les actions de formation par apprentissage

Et pour le site suivant :

NUEVO ENTREPRISE - 6 RUE VINCENT VAN GOGH 93360 NEUILLY-PLAISANCE


